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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique familiale
Question écrite n° 61282

Texte de la question

M. Thierry Lazaro attire l'attention de Mme la secrétaire d'État chargée de la famille et de la solidarité sur les
recommandations de la Cour des comptes, formulées dans son dernier rapport publié en octobre 2009, tendant
à l'amélioration de notre système de protection de l'enfance conséquemment à la loi du 5 mars 2007 qui en a,
pour la première fois, défini ses objectifs et son champ. Aussi, il la prie de bien vouloir lui faire part des suites
qu'elle compte réserver à la recommandation de la Cour des comptes portant sur la qualité de la prise en
charge, en l'espèce, au sein des départements, renforcer l'accompagnement et le soutien aux assistants
familiaux.

Texte de la réponse

La secrétaire d'État chargée de la famille et de la solidarité a pris connaissance avec intérêt de la question
relative au renforcement de l'accompagnement et du soutien aux accueillants familiaux. La loi du 27 juin 2005 a
contribué à améliorer la professionnalisation des assistants familiaux en réformant les conditions de formation,
de travail et de rémunération de cette profession. Elle a eu par ailleurs comme objectif d'inscrire les assistants
familiaux comme des travailleurs sociaux à part entière, afin d'agir sur la qualité de l'accueil de l'enfant placé en
milieu familial. La mise en place d'équipes dédiées à la gestion du placement familial au sein de nombreux
conseils généraux, les référents qui accompagnent les assistants familiaux dans le cadre des nouvelles
dispositions relatives à leur formation, la participation des assistants familiaux à l'élaboration du projet pour
l'enfant sont autant de facteurs illustrant une meilleure intégration des assistants familiaux au sein des équipes
de professionnels du conseil général. Dans le cadre de l'évaluation de la mise en oeuvre de la loi du
27 juin 2005 relative aux assistants maternels et aux assistants familiaux, un rapport d'évaluation doit être
transmis au Parlement par le Gouvernement. La remise de ce rapport pourra être l'occasion d'envisager les
évolutions réglementaires nécessaires pour remédier aux difficultés d'application de la loi qui auront été
identifiées.
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